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29 DECEMBRE 1819.

Lu clia içem'.nl de ministère surveiiu en F rincc, dont 
doua avons rend i «ompte H ^.s notre dernier numéro est 
Venu rendre l’espoir et 1b confiance dans Montevideo II 
indique en efT-t uno détermination et ur.e énergie chez 
la président de la République, qui sont du meilleur au
gure pour nous, car ce que nous craignons le p'us c'est 

| l’irrésolution, ce qui peut nous faire le plus de mal ce 
I sont le» demi-mesures. Après le programme q no Louis 

Napoléon a pris In ré-solution d'affi her; nous ne pou. 
vons plus crniridre ni l’indécision, qui noue a été si fu
nestes, ni les demi-mesures qui nous ont été si fatale*.

Quant aux retards dont plusieurs sceptiques nous me
nacent, i défaut de mauvaises nouvelles, nous savons à 
quoi nous en tenir à ce sujet, vu qu’un changement Te mi
nistère n'entrave jamais !n marche de l’adininiatraiioni 
et ne l’arrête tout au plus que pour quelque» jours. 
D'ailleurs la question de la Plata viendra naturellcmen, 
i l’ordro du jour, lors de la discussion des dépense» 
extraordinaires, dont le rapport avait dû être fait d la 
fin d’octobre «t devra *n conséquence être présenté au 
plu» tard dans les premiers jours de novembre. C’est d 
l’occasion du subside, que notre question sera enfin dé
cidée, par un vote dont l’esprit devra être le même q o 
celui qui dicta le fameux vote du 30 nvrii.

Le Temps, en pnbliant la lettre di Kosiuth, que non» 
avons reproduite hier, l’accompagne de quelques lignes, 
on il fait remarquer que les bizarres appellations 6ou» les
quelles Kossuth désignent plusieurs personnages, se rat. 
Ischi'iit i des circonstance» p j t f fj'f' nn «Sun»-«'-’ 
être expliquées sans ¡neorîvVniin»! (Quant aux autres, on 
reconnaîtra facilement Dembinsky et 3um par leura pré
noms d’Henry et de Jo»eph; Georgey est aussi déiigaé de 
foQiti À ne loisoer aucun doute.

Un fait, qui est signalé par l’ancien dictateur, mérite au 
plus haut dégré de fixer l'atten ion : c'est le i6!e nouveau 
vsau qu'il attribue d la Russici dans les luttas future* da 
la démocratie européenne I „ La politique de la Russie a 
M changé, dit-il, du jour ou elle «est immiscée dans nos 
« afT.iiree; elle veut se faire aimer, elle y parviendra, ja le 
l( craini. Le Russie, avant dix an* d’ici, aéra d la tête de 
„ la démocratie, et bénie, peut être, lant las destin» »ont 
„ changeai)», Je vous #t de moi même. " I l  y a tout un 
enseignement dans cette prophétie.

En arrivant d la fin da celte lettre, il sembla que l'on

va te séparer pour to jour» d’ci frère, d’un ami. L'Eu
rope I.Itérait, depuis si long- « a'ètait !:»b tuée d
confondre l’a v nir de le R a hon;ru:se dat s le
nom révé éde Ko*-ith. Ce r o n va rentrer da-« le si
lence, co mémo tem s quu ia» *ïb-■ t-« il» I» II r*g*i* 
descendent dan» la tombe. I»- rey-ns quî éclairaient le 
front ds cette hoinrn: et I » c j ’sura de ta patr ie r> sont 
obscurcies.

La France ■ eniendu le bruit de. catte immense rhuC; 
elle en o resaenii duiiloareusem- t le contre co’ip : ma a 
impuissante anjourd h ri, comme en 1831 devant les dé
sastres de lu Pol"gae, elle ns peut que te découvr e, s'in- 
ciiner devant tant d héroïsme et verser des larmes sur 
des mi'heur* qu’elle ml voulu empêcher au prix de aoo 
sang.

Kossuth, Kossu h ne maudis pet la France I Que I» 
nom de cotre patrie n'entre pn i dans les inaihèmes ! Si la Russie doit être un jour bénie par vous d'au-d» à de la 
tombe, eh bien ! ce sera la puuirion, non psa dra pe iplo* 
qui vous ont laissé périr, miis de ee >x qui ont empêché 
cas peujile» d'al er mourir avec voua !

Europe*
• —

AMELIORATION DES PORTS FRANÇAIS.

Il n’est pas sans intérêt de jeter ua regard en errièro 
sur les importante* nmsliorations mnlérie lea qui, depuie 
quelques années, ont été réalisé*!« dans nos porta L’arti 
cle suivant du Journal des Débat-. permettra d'en appré
cier toute I importance. Lo jour, J  conservateur no man- 

4 * i .... t? r "T?ï--r suhBtf au
Gouvernement de juillet, á sa en i I i ci tu da pour ha intcriia 
de notre commerce maritime; l’elogo serait mieux mérité 
si, á cû:é de ces améliorations matérielle», notre législa
tion douanière avait ri g i les mod ficat ons que réclamaient 
avant tout ces intérêts dont on parle. Il ne suffit pas d’ou - 
vrir des ports aux nnvires de commerce, il faut ousti lu¡ 
ouvrir des débouchés et faciliter s s transactions par de 
bonnes lo s et de bons traites, Or, c'eit là ce dont le gou
vernement de Louis Philippe no s'est jame s suffisamment 
préoccupé.

Ces réserves faites, noua reproduisons, i titre de docu
ment statistique, le résumé du Journal des Débats :

„ Au rétablissement de la paix, la Restauration fit exé
cuter des travaux a s iz  importnns su Ilirro, à Dunker. 
que, á La Rochelle, é Cette, â Roue, & Granville, à Char.

bourg, à Cs’ais, â DoTogne, i  Dieppe et S Saint Jean do 
Luz, mrs tout ce’a n’c'.sl: que le prolongue Je l’action 
et * n 1830 ce fut 41, fo s. n: s ir 1 • ports de premier 
ordre et sur crux de deuxième et de Iroirième ordre 
que les opôralins furent conçu s d’abord et. exécutée» 
plus tard.

„ I, fallait réparer les pr'nripanx ports ds commerce, 
les agrandir, rendre l'enîrèo et la eortio plus sûres, le» 
etationnemecs pins ccmmodes, !'appareillage plu» faille, 
je» rntrepô's p us nombreux, las chargement et les dé
chargement moins coûteux, et plus rapidee. eontruire 
des travaux devenus i dispenasbles et mettre à profit un 
grand nombre de situations très heureusement placées sur 
notre littoral et restées josqaee-14 i  peu prèa inutiles, exé- 
enter enfin sur tonte l'eteuduo de nos côtes un vaste sys
tème d’eclairage,

,, Te le était l'œuvre immense i accomplir et qui a été 
accomplie de 1817 à 1848, 171 millions 182,000 fr. on» 
été consüorés » ces vaste» et fécondés travaux.

,, L'œuvre de l’emsi.oralion de» ports comprend cinq 
époques.

« En 1837, vingt deux pott? maritimes sont compris 
dans la réparlion de ces fonds. Ce sont •• Dunkerque, Ca
lais, Boulogne, Saint Va'ery Hourdul, Crotoy, la Tré- 
port, Grandville, Saint Mulo. Saint Gervnn* Landerneau. 
Lorient, Vanne», Palais i  Belle Is'o en Mer, Saint Gide»* 
la C.otat, Cannes, llonfleur, canol de Caen à la mer; 
Dif-ppe, Port Vendres et Fecamp.

„ En 1839, dix sept ports figurent «ur les projets de 
réparation pour la somma de 40 million» 6(50,000 fr. Co 
»ont : Celai*, le lièvre, Redon, La Rochel'o, In rade do 
Verdun; Ajaccio, Boulogne, Rouan, le Croisic, Rochefort, 
Breat, l’ile Rouaie, en Corao, Di* ppo, Nantes, le Château, 
Marseille. -

„ F..i T'44, Mario..r-, Li IJ4ii# et Bordeaux, nos trois 
grand» entrepôts da commerce, ont le privilège de fi
gurer seuls pour absorber une aomm» do plus de 40 
millions.

„ En 1845, on accorde 35 million* et plus pour Dun
kerque, Calais, Boulogne, Fécamp, Port en Bessin, Gran- 
vi le, Morlaix, l’ile de Batz, Port Launny, Lorient, Ma- 
rans, lea Subies, Bandol et Bistm.

,, Enfin, en 1846, on vote plu» de 13 ni i il ion ■ pour Si. 
Valéry, le Tréport, Saint Wuast, le gué Saint BrieuC; 
Audierne, Tonnny Charente, l'Pe de Noirmoutier, l'ile de 
Ré. Quelques disposition! supplémentaire» permutent dô 
travailler en dernier lieu à la pointe de Grave, a IIoo- 
fleur et i  Redon.

« Ainsi, on le voit, lo système d'amélioration et de res
tauration des ports embratse toute» lea côte» de Franco,

F e u ille to n  fin  P a t r i o t e , —29 décembre 1849.

(Suite et fin.)
Paase encore pour Chsrlea-Quint qui, suivant l'expres

sion de Philippe II é l’ouverture do» Cortès do Tolède, 
n'avait laissé, pour héritage, quo des charge», de» obliga
tions et des ennemis ; mais attaquer le duc de Lermo au 
moment de si toute-puiassnce et de in mauvais» humeur 
que lui cuusaient Ie9 désastres de «a po'itique, »'était cou
rir gratuitement les plu» grands dangers. Le despotisme 
ombrageux du ministre avait prohibé jusqu’aux Ruteurs 
ancien?; et ¡8 servilisme était d l'ordre du jour parmi les 
écrivains espagnols. Il suffit de lire AI,nriana pour en être 
convaincu. Sous Fitilippc II, qui avait cru entrevoir 
quelques traces de liberté dans aon histoire d’Espagne, il 
n’echappa que difù, il ornent au chà'imenl qui lo menaçait, 
et dut publier, peur faire oublier »es petite* velléités d'ia- 
dépendance, eou fume X traite.' De rrge et régis institu
tions Que'ques année» plu» tard cependant, et s propos 
de son ouvrage ; De 1‘Alteration de la moneda, il fut boq- 
damué é une année de prison.

Certsinement Cervantes se fût bien g-ndi de jeter quel
que ridicule »ur Charles V ; ii en parle au contraire srec 
élog» dan» sr* autre» ouvrage» ; il eûi encore moins com
mis la maladresse d'en avertir lo public, dont la curiosité 
□ 'avait pas besoin d'être éveillée, Binai que lo prouve la

vogue de Don Quixolt. Quelle probabilité, d'ailleurs, que 
Cervantes, dans «on Buscapié anonyme, eût «lé to dénon
cer lui-même â la censure do l'Iuquisilion !

Quant aux romans de chevalerie que lo Don Quixolt 
nttsque ré el I em-il t, le goût on était pats*, puisque, depuis 
1597 il n ’avait plus eièvrnprimé en E-psgno qu» l'H is
toire du princt Polieisntl. sorti de» preisss de Vail»- 
dolid.

Cervantes n'avait donc pas de motif pour publier «on 
Buicapiit a moine qu’il n'eût eu l’intention de faire un 
errata pour y re ever les nombremes erreurs et fautes 
qu'un remarque dune ta premtere édiiion (1), Or, c’est 
piécisément ce que, au dire de» personnes qui prétendent 
avoir eu connaissance do son opuscule, il n'a pas fait, Et 
c'est ce qui n'existe pis non plus drus le Buscapii d» 
Cadix.

Ce'ui-ci, en (fiat, renverse toutes le» tradi'ion» connues, 
et n’est d'accord nviC su-iipo de* opinion», ni avec aucun 
do* fûts qui se trouvent dan» les ouvrag-s imprime».

l’ullicerj Nsvarret*.’, Vicinile de los Rio», u sent posi î -  
v ment que l'ouvrage était anonyme, et cela devait etr» 
pour les raisons que nous nvous siposé»» : copi ndtat M. 
du Castro dunne a son Butcapii !e titre suivant :

E l muy dunoso hbrilio liant ado

(1) Lt première édtrion, aclie ée par Francisco de Ro- 
ble», fut imprimée en l’absence de l'auteur; elle foirtmills 
de fautes, et lo tilre lui même (la Portada) n’en est pas 
exempt.

Butctpii.
Donde. demas de su muckt y exctltn'.e 

Doctrinal van declaradas.
Todas aquellas cosas escondidas y no .
Üttlaradas en el ingenioso hidalgo 

Don Quixolt de la Maneha,
Que computo

Un tal de Cervantes Stavtdrn.
L’approbation citée par I* mémo éditeur, »ou» la daté 

du 7 juin 1605, c»t faite é Madrid au nom d* Ctrvanlet,
habitant de Valladolid.

On conçoit que, «ous le voile do l’snonym», l’auteur du 
Don Quixoie tût pu louer ion ouvrage, sn Taire ressoitir 
Iss allusion«, etc.; miis dervame» vantant lui.m*me son 
prnprs travail, et se donnant le plsisir de «s propre louau- 
gs, lorsque r rn ne J'y obligeai!, qie le pub te dévorait 

.Iss sventurs» de t n héro«, su momeut ou l'auteur était 
d«n» sa plus grende faveur, c'eit co que personne n* 
pourra comprendre.

En lisant le Bmcapit de M. de Castro,on cherche inuti
lement les «hoses eschées et non déclarées (cosas escondi- 
<as y no declaradas), qu’il annonce dsn» le titra. Il n'y a 
rien de pareil dans l'opuscule, et c’est sncore un dis nom
breux di'parates que l'éditeur «'est plu h sccumaler dan» 
son msleacuntreux canard.

Du rsste, la fable n en est pus fort ingénieus» :
Le héros du Butcapie, qui, d nprè» le litre du livre, est 

Cervantes lui-même, rencontre, en sortant de Madrid, et



Le Patriote Français.
nul n o n  oublié; non seulement on a exécuté et l’on ex é 
cute de grand» travaux á Marseille, au Havre, à B or
deaux, é Rouen, & Nantea, mai» encore celle multitude 
de ports que la nature a disposes sur nos côte», «ont ou 
seront améliorés Cette disbution équi able eati.ftrii aux 
vœux de* populations, aux besoins de l'industrie, et don
ne au commerce una impulsion toute nouvelle.

« Aux chiffres que nous avons cités tt qui démontrent 
l ’étendue des effirta tentés par le gouvernement de Juil
let dans le but de favoriser le* grands intérêts qui se ratta
chant au développement du commerce maritime; à cette 
nomenclature de noms qui prouvent que la sollicitude de 
ce gouvernement s'est étendue 4 tous les ports, noua ajou
terons les renaeignemeos qui suivent sur la topographie 
des côtes de F rance.

,< Le nombre des ports ou lieux d’accès est de 400. Au 
point de vue géographique, on peut les diviser en troia 
régions.

K La première s'étend de Dunkerque i  la pointe du Fi
nistère ; c'eit lu région de la Manche ; elle comprend 
102 ports.

u La secondo est la région de l 'Océan; elle commence 
& la pointe du Finistère et vient se terminer à la frontiè
re d'Espagne; elle renferme 215 ports

„ La troisième enfin, qui comprend les ports de la Mé
diterranée, au nombre de 83, s'ê'end de la frontière d ' Es 
pagne 4 celle du Piémont.

,, En portant à 400 le nombre de nos ports, on com
prend sous ce nom, en .général, tous les lieux où les bâti- 
mens viennent uborder, soit pour y déposer, soit pour y 
prendre des marchandises, so t simplement pour y t rou
ver un nbri et attendre des vents favorables; on com
prend aussi des rade», les anse», les criques, qui n’ayant 
encore qu’une faible importance, sont appelées é prendra 
dans l'avenir, et avec les conditions nécessaire» pour cela, 
uue grande prospérité. ’•

(Journal du H avre.)
---------o ------—

N O U V E L L E S D IV E R SE S
On »’occupe, au ministère de la marine et des colonie*, 

d un travail ayant pour but déposer le» bases d'un re- 
csnsarr.onl général do la population de no» colonie».

---------o----------
L'exportation de* eaux de vie pour l'Angleterre a a t 

teint un grand développement depuis quelque» jour». A 
Charente, dit la C o n c ilia tio n  d’Angoulême, il n'y a pas 
moins, dan» ce moment-ci, de vingt batimens anglais tou* 
chargés de ce» spiritueux à deatination de P ymouih. New 
castle et Londres.

-------§ --------
Oa lii dam VEcho du M idi. do Montpellier ! ,< Un 

chirurgien de M araeille a eu l’idée d'inoculer le choléra ■ 
morbos comme l’on inoculo le vaccin. On assure qu'il a 
demandé au gouvernement la permission de tenter son 
expérience sur un forçât condamné I perpétuité, lequel 
serait mis immédiatement en liberté s’il »urrivait t  r é 
prouve. ’•

---------o----------

On annonce que M. le ministra de l'instrualion publi
que va présenter à TAss-mb'ôu Nationale un projet de loi 
ayant pour but de constituer une dotation suffisante au 
collège de Saint Louis, établi dans lu règ.nce de Tunis, 
et de lui donner hìosì un rang important parmi les éta- 
bfi«»emeo» de ce genre que la France-a fondés en Orient.

( J o u rn a l d u  I l â v r c . )

M. Gustave de Beaumont, nommé ambanadeur 4 Vien
ne, vient de partir pour cette capitale. Il a eu, avant de 
quitter Peri», uoe trèa loogue eonférence avec le prèsi« 
d»n( de la République. (Idem. J

■  ---------------O  —  m m

Un renfort de trente médecins et chirurgien» militaire* 
a été dirigé sur le» hôpitaax de l’armée en Algeria, ou 
aivit le choléra. I> ne leur a été donné que ringtquatr* 
heure*. et ils ont tous partis hier.

. — o.---------
II n’y a rien de vrai dans le prétendu legs d'un ban- 

quier de Htmbourgqui aurait disposé d'une somme de 
cent mille franc» en faveur de l' inventeur d'un spécifique 
contre le choléra, et qui aurait chargé l 'Académie do mé
decine de Paris de l'exécution de cette clause de son testa*, 
ment. L ’Academic n’a pas reçu le p'u» petit avis 4 cet 
égard, et cependant cette mys'ification fait surgir de nom
breux espirane ; leurs lettre* pleurent au bureau acadé
mique, les uns donnant la recette de leur panacée, le» an
tres cai llant bien leur précieux remède, tous faisant valoir 
leurs d roi s infuillib'es. Un de ce» postulimi est si sûr du 
gagner le prix, qu en attendant la diivraDce du leg», il 
demando un à compte.

---------o----------
On nous communique I extrait suivant d'un» lettre da 

M. le maréchal Marmont é M m e . . . . ,  qui contient, sur 
le traiiement du choléra, 4 Vienne, un remède dont la 
• implicite e.t telle, qu'il non» parait pouvoir ègre essayé 
tant gonds  inconvénient :

„ Dès que 'es premiers symptômes ss manifealaat, on 
fait prendre au mal-ide, «oit en poudra mile» 4 de i'sau 
sucré», soit sous la forme de pilule .

M 3 grain» de fLur de soufre.
H S grains de charbon pilé.
„ Ou désinfecte, en môme temp», la chambre du ma. 

1«de en y brû'ant du sucre.
H Les symptôme« qui se (ont montré» dispsraisteal 4

I instant ; »’il» persi»tent, ou recommence la même re
mède, rarement on est obligé d'aller 4 une troisième 
prue.

„ Voici l'expérience qui » am»né I |* eonnaimoce d»
I» propriété du eoufre ;

„ On prend un morceau de papier que l-nn trempe dan» 
l'amidon, on le soumet 4 la vapeur do l'iod*. le papier 
devient violet, si on le met dans In chimbr* d’un cholé
rique, le pipier devient blanc.

(( Si emuite On l'expose à une vapeur de soufre, la eou- 
l»ur violetie reparaî t  à l'instant. Le soufre » détruit l'sffet 
qu'avaient produit le s miasmes du choléra.*

M. Mozzini, obl gé de qnitter la Sitisi* par suite de»

réclamations du Gouvernement autrichien, va se reit*(
4 Lond es. C ’esi dans celte ville qu'il publiera ion joUr, '
nal V ita li té  d t l  P o p o lo .

On lit dan* le S iè c le  : « Sou» les grand* marrontue,, 
des Tui'erte* *e trouvent deux hémicycle* curullaire* 
marbre blanc, placés au milieu du boi* sur le» bord* <j(, 
parterre» que les habitué* du jardin nomment tea eirri* 
d'Atalanie. Des ouvriers sont maintenant occupés4 jjpj, 
rer les banc* de ce» petit» jardina. Nou» rappellent, ( 
ce propos que ces hémicycle* ont été exécuté», en 
par la« ordre» da la Convention et d'sprè* les deiiio, j, 
Robespierre. lia devaient servir, dan» l’origine, de tiq, 
aux vieillard» pour présider aux jeux da l'enfant», 
jour» de la fêta de Germinal, fêta réservée é la 
Le» petits jirdina qu'ils décorent et ou »e trouve 1» nn„ 
d'Atalanta, n’ont été plantés que beaucoup plus tird, rit, 
la aommsnsimsnt d» l'empira.1*

Le tribunal de po'ice correctionnelle (présidé par M, 
Jourdain), a prononcé, aujourd’hui, ion jugement dut 
l'ifftire Cabet.

M Krolikow-ki a été aecquitté.
M. Cabet a été renvoyé du ch-f de prévention d'abui 

d* confiance.
Déclaré coupable «ur le chef d'escroquerie, M. Cabet i 

été condamné 4 deux ans do prison, 50 fr. d'ameode, n 
interdit pendant cinq nni d. • droit» mentionné» en l'articli 
42 du Code pénal.

L Homme gris, journal churivarique de Toulouie, donna 
*e programme de la cérc-mouie qui doit avoir lieu i  Tou
louse, dit il, le 28 décembre 1849, jour des saint* Inno- 
*»nt». Nous en extrayons le passage suivant ;

„ Dan» le cortège figureront;
(( Le préfet sur un cheval de louage,
,< Chœur de jeune» filles brune», perlant »ur de» coup 

» lis le portrait du Denjoy.
„ Le conseil municipal.
„ Duste de Denjoy en p'â're.
„ Une jeune toulousaine, de quarante huit an», poriml 

■ ur un couavin do velours six couteaux de boit, ponr rap
peler le» danger» auxquels le grand Deijoy échappa i1 
miracu'eusement.

« S.x gru*»e* caitsea.
« Un* bannière représentant Denjoy 4 la tribun», avec 

ce» mot»; (( l i a  sauvé la France!"
„ Un couisin porte par le général Ballon ; c'e*t »ur es 

eouaiin que »e trouvera Ig médaille d'or off rte par quints 
dames de Toulouse, 4 six livres chacune, aoit 90 fr.

„ Enfin, viendra le dais ; un dais magnifique, dont le» 
glands seront tenus par le* quinze immortelles, vêtues ds 
blanc, etvec une écharpe verte.

„ S o n ie  dais, couvert d’une tunique blanche, M. Den
joy, tenant entre se» mains une statuette de Clèmenc» 
Isaure, promènera sur la foule des regards protecteurs.

„ Plusieurs discours seront prononcés, et ce besu joui 
commencé la veille ne finira que le surlendemain."

Il existe 4 Londres, dans le Warkhouse de SaintSau-
I

après avoir pané le pont de Tolède, un bachelier, monté 
•ur un bidet de race bâtarde, petit de taille, a*euge d-un 
«il »t peu «aiu de l’autre ; le bi d- l  jatte le petit bachelier 
4 tarie, et Cervantr* l'aid* 4 ae traîner, tout moulu, au 
pied d’un aibre. L4 une conversation s'engage entre le» 
deux personnages et le mor ib  -nd, qui n‘a rien de mieux 4 
faire, sn uist 4 deviser avec l'auteur de Don Quixole, et 
finit par tirer de »on aac el ingenioso hidalgo. Aussitôt 
une contestation s'engage ; le bachelier nttsque l’ouvrage 
qu'il appelle libro de neccdades y de locurat (livre de 
niaiserie» et de folie»); Cervantes le défend, en disant que 
ce livre procure de douce» distractions, qu’il n* nuit 4 
personne, qu il est bien écrit, quoi renferma de gracieuie» 
histoire*, et que »on auteur mente d fiira récompensé pour 
■  voir osé attaquer le» livre» de chevalerie ai dangereux 
pour le lecteur, etc. Le tout eet entremêlé d'epiaodcs 
étrangère au sujet, de I' h gloire du père du bachelier, de 
quelques ep gramme», etc. Puit. le bidet d* ee dernier, 
qui a ennuie probablement da *on omvetd forcé*, vent 
s ’élancer »ur la mule d* Cervantes, véritable Lucrèce 
quadrupède : laq 'et'* envoie de deux coup» de pied rouler 
•ur I herbe lo bidet luxurieux qui p*rd »on d»rnier «il 
dan* la bitail'e. L “* deux voyagetj rf ae séparent ensuit*, 
l'attieur de Don Quixole, pour sl'er écrire 1-» louange» d* 
»on ouvrtges »ou» le titre du Buscapié, al |« bachelier 
pour voir a» monture pousser le dernier soupir.

Les auteur» q u ont parlé du Buscopié, ceux qui l'ont 
vu et lu, »'accordent a dire qu'il a ete imprimé ; Ica deux 
approbations, mise» en tête de l’opuscule de M. de Castro, 
viennent 4 l'appui de ce fait. Pourquoi donc ce'ui ci vout-

ilque l ’original n’ait jamais été que mmuserit? C'est 
qu'il devait expliquer comment il était tombé entre se» 
main«, et que pour cela il a imaginé une petite histoire 
qui, di reste, peut encore s'arranger arec le fait de l'im- 

t pressi'in.
L ’ouvrage est de. Cervantes, s'écrie t-il dans le prologue,

! car c tel son style et sa manière.
Q ant 4 son style, nou» nous permettrons quelques ob

servations : le» première* pages du Butcapié renferm-nl 
•n effet u* grand nombre de phrases, de dictons et de 
refranes. qui appartiennent évidemment 4 l'auteur de Don 
Quixole. et qui y ont été puiae«, le plus souvent mot 4 

,  mot; m%», 4 mesure que le livre avance, cea phrases, pour 
aio>i dire stéréotypée», diminuent en nombre ; p»u 4 p»u 

I «lie» disparaissent, et enfin l'auteur moderne, »an» s'en 
apercevoir, substitue »on propre ityl* 4 ce'ui imité de 

j Cervant*».
I' y a sans doute beaucoup de «avoir faire eX d'adresse

dans la spéculation de M. de Castro; mais ce n'*st qu’un* 
opération commerciale, toujours regrattabl* *n fait de 
littérature. Il est probable qu'ele aura un autr* résultat 
que ce'ui attendu par l'éditeur.

Le Buseapié de M. da Castro fera sortir du fond de 
quelque bibliothèque celui de Cervantes, et cela «ou* p*u 
de temps, 4 moins que, comme nou* penchons i  le croire^ 
ce dernier doive être rangé dan* la catégorie de la» Balue- 
ca». de» Cloche» de Vildla, ou d» l H o m m e  poition dt 
Liergone»,

M. C. LaétosiK fils.

Pourquoi ayrz-voüs rompu votre ban ? demsude M. I» 
président 4 Constant Joly.

Joly . — Président, j'ai jamais été condamné 4 mort.
M. le président.—Mais vo i* avez été condamné é cinq 

ans de prison et cinq ans de surveillance, et vouj art* 
quitté sans autorisation le lieu de cette surveillance.

Joly.—Ca sera i 4 refaire que je le referais encore, 
quand on n'a pns été condamné 4 mort, on a le droit ds 
vivre.

M 1e président. — Expliquez vous plus clairement; il cd 
impossible de vous comprendre.

Joly. — Puisque le choléra était 4 ma lurveillaBC*, qui 
le monde en mourait comme des mouches, moi je m'i' 
en»auvé, n'étant pas condamné 4 mort.

M  le président — Et vous ôte» venu 4 Pari», où le cho
léra a fait plu» de ravages que partout ailleurs.

J o l y —Oh ! que ç» n’est plus la même chose; A Pari*. 
•I y • de bonnes hospice», d*» grand» m édecins, mais die* 
le* lurveillances on vous dit : „ Q u e  que c'e»t qu’a le cho1 
I4ra? ah I e'e»t un surveillé ! * Alors on vous eoign» cos- 
m* un rat mort *t vou» êtes trou.»* *n u* tsmpi »t deux 
anouv»m*n».

La craint* du choléra n’»y*nt pat été prévue par la la1, 
comme excusa du délit, la craintif Joly * été conditnM1 
• ix moi de priton.

(J • du Hiirrr.)
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Southwslk , c'est 4 dire dans un dp.  d stricts Ici 

p,u, mnl.ains et les plus ravage par le choléra, une fem. 
J,, nommée Foster, qui est rent rée  dans sa 108<ne minée 
jepuit lo 1er janvier  dernier.  Celte femme n été mariée
l, o i (ni. et a eu onze enfans de ce9 différens mariages;
m, i s le est veuve aujourd hui et n'a pas un seul descen. 
¿,oi. Elle jouit d'ailleurs de toutes ses facultés, et n'est 
qse légèrement sourde. Oa la voit tous les dimanches se 
l»ndre au* offices de sa paroisse d'un pas assez assuré 
pour too grand âge.

Il vient de mourir i  Manchester un vieillard âgé de 107 
•ns. C«i homme n'avait jamais été affligé d'aucune mais» 
die, et il e'eet éteint aubitemenl.

Mail voici un an t r e  cas de longévité plus extraordinaire 
que «eux que nous venons de rapporter;  le 21 juillet est dé-  
aids. k S«mt Stephen,  Ne w  Brunswick (Et at s  Unis),  mis. 
Iress Eliiabet Dodd,  i  l’âge de cent onze ans P^u de vies 
ont élé aussi sveutureuses que celle do cette femme. Elle 
eit née i  bord d ' u n  batiment anglais,  pendant  une traver
sée. Son père ayant  été tué dans  uae bataille,  au service 
de Georges 1er, elle fut abandonnée par sa mère 4 Ne w  
Yotk.  Devenue grande,  elle passa 4 Saint August in.  Elle 
se maris etaU» s’établ ir  sur les bords de l‘Alabama; lors de 
Il guerre entre la 1 rance  e t l  Espagne cont re  l 'An gl e 
terre, elle fut faite prisonnière avec  d ' aut res  résidens an . 
g si» et condui'e 4 la Nouvel le  Or léans .  Deux ans après’ 
elle fut envoyée dans Iss colonies espagnoles et renfermée 
dans le chaieau fort de V e r a G r o z ,  où e le resta jusqu ' à 
|s prise de celte ville per  les Anglais, en 1761.  A cette 
époque, elle retourna 4 N e w  Y o ï k .  Pendant  les guerres 
de l ' indépendance américaine,  elle fit les principa'es cam.  
psgne« avec son mari ,  et n-sista aux batailles de M o n -  
mouih, Whit ,  Plains,  Y o r k t o w n ,  eic .  En 1784, après la 
pitification, elle alla se f ue r  à la auto des loyalistes,  dans 
la province de laque !o elle a terminé ta c a r r i è r e .

(J . du Havre.)
------- . o--------

ANGLETERRE.
COUR MARTIALE SEANCE A PLYMOUT._

(Correspondance particulière de la Gazelle d it Tribunaux) 
rarsiDENCE d e  sir joi in  louis , ami r al .

Audiences des 28, 30 aoùll 0 et 12 septembre. 
CRUAUTES ÊXEKClÎES A BORD dTÏN B \  T[ MENT~DS

l ’É t a t .

Une cour martiale a été convoquée 4 bord du vaissean 
ds ligne VImprenable, dans le port de Plyrnouth, pour 
le jugement du capitaine Pitman, commandant le bati
ment de guerre le Chdden.

Les chefs d ' accusai ion sont au nombre do trois.
„ 1° Aeies do cruautés et mauvuis troit.-mene exercé» 

envers des hommes de l'équipage, depuis  le 4 septembre 
1848 jusqu’au 20 mat 1840.

2e Dilapidation de divers objets de gréement, tels qu'u* 
no pièce d'étoffo pour confectionner les h imac» et grands 
voila de perruque!.

3° Fausses inscriptions sur le livre ds lock.
M. Carter, lieutenant, a déposé ,»
Pendant tout le temps ou j ’ai rempli les fonctions da 

premier lieutenant & bord du C h i ld e r s , j ’ai eu pluiieura 
occasions do connaître la sévérité excessive du capitaine 
Pitman envers ceux des homrnes de l‘cquipage qui com • 
menaient les fautes les plus légères. Un jour j'ai retn s au 
cspilaine une lettre anonyme que j'uvai» trouvée sur l 'a
bat-jour de la fenêtre; ce billet ne portait point d'adresse 
SI se terminait par cos mots en guise de signature : „ De
vinez si vous pouvez H On y menaçait le capitamo de dé
noncer ses abus d'autorité, abus tellement graves, que des 
matelots avaient saute pardessu. bord ufiu d'echapp.cr à 
du ch&iimens atroces.

Pendant que je faisais mon service sur le Ckildert, cinq 
ou six homme» ont été cruellement fustigués, d'autree oo‘ 
subi de* peine* secondaires, telles que de rester p'usieurs 
heures au pied du grand mit, la figure barbouillée da 
goudron; quelques una étaient forcés de res'ar debout pen
dant plusieurs heure* consécutives, portant leurs hamacs 
aur le* épaule* ou tenam uns piqua l la main. Les plus 
jeunes étaient conduit* sur le pont, ou on les inondait de 
(taux d'eau froide. Quelques-uns ont commis des suicides 
ou «ont morts de maladies survenues à ta suite de ce» 
mauvais trtitemans. Le nombre des coups de fouet allait 
jutqu’i  iroia et quatre douzaine*. Csa punition» exagérée* 
affaiblissaient la discipline au lieu de l'affermir.

M. Elliott, ancien maître d’équipage, a dit qu'un mate
lot nommé Hagua ayant dérobé dra chandelles pour s'é. 
alairsr dans l'entrepont, eû il couchait pendant la mau
vais tamp«f i| • »té condamné i  recevoir quatre dousaina*

da coups d- fouet II a été ensuite retenu prisonnier pen
dant quatre ou cinq jours sor les grillage, de la poope, et 
expo-é 4 toutes les intemperies de l’air. Ses facultés phy
siques et morale, ont été compromise., et il a r#gu son 
congé comme happé d ni »nation mentale.

Un matelot, nommé Whila, avau la fustigation tell» 
ment en horreur, qu'il a déclaré que pour s'y soustraira, 
il se je te r a 11 4 I eau. Ce malheureux s'étant présenté de
vant la capitaine avec des habits sales et troué», fut con
damné 4 quatre douzaines de conps de fouet. Sur cette 
• suie menas., il s'est précipité par dessus le bord.

Un mon.te, nommé Clxvermn, coupable de quelqut» 
actes d'iudieipline, a élé frappé au vi.age d'un coup de 
poing a*ee tant de violence, qu'il y en a été pendant quel
que temps défiguré D'autres mnu-ses ont été aspergé, de 
plusieurs seaux d’eau froide. Un d eux, nommé Sangyer, 
en a été tellement inenv,..îojé, que pour le réchauffât, il 
a fallu l’exnoser tout ou aupr s du foyer, et qu'un a eu 
beaucoup de peine 4 le rappeler 4 la vie.

Le bstim-nt étant arrivé 4 Hobart Towo, dans la terre 
de Van Diemen, en Australie, plusieurs désertèrent pour 
»» soustraire à ces ectes de barbarie; l'augmentation de 
paie efferte par es baleiniers américain» n'surail pas suffi 
pour le» détourner de leurs devoirs.

A la Nouvelle Zelanda, un mátelo', nommé Mac Cleet, I 
qui avait paru à la revus avec de. tarhes 4 sa veste, a été 
puni de trois douzaines da coups de fouet

Un nomme Kilts, qui s'etait én vré avec du vin dérobé 
nu capitaine, a été condamné 4 pasver pendant la nuit, 
sur le pont du bâtiment, plusieurs heur « -vec son hamac 
sur les épau'es. Un nommé Gillmann s subi la mémo 
peine pendant quarante ou cinquanie jour» do suite; on 
a fini par être oblgé de le coucher dans son hamac, où il 
est mort. L'mtsndant des aspiran, de marine ayant été 
fustigué trois fuis, et so voyant menacé d'eprouver encore 
une fuis le même châtiment, sesl noyó de désespoir.

Sur treme un témoins anignés, seize seulement ont 
comparu ; les autres étaient rétenu» par leur service 
donc divers por's ds la Grande Bretagne ou de contrée* 
éloignées,

L'amiral sir John Louis, prés dont, a dit. à l'ou«erture 
de la tr»i«ième audieuce ; l( Mersieurs les journaMilei ici 
pré.sns doivent s'apercevoir qu'on a eu pour eux de» 
égard.; on leur s facilité tous le. m oyens d« prendre des 
notes; umk» í*-«o«íí &;••<>>! «lu Jeu. euuipi»i»aue» qu'l.« n® 
rendront compte des débats qu'après l'audition complète 
des témoin». 11

Un des journalistes a répondu en montrant un journa 
qu'il venait de recevoir 4 I ' i ns' a n t do Londres, et dans le
quel la première séance était rédigée in exten o. Le comp
te rendu de la seconds était soo9 presse.

M. le président n reconnu de bonne grâce que son aver
tissement était tardif, et que. dans tou. les ca«, il s'étai1 
fort exigéré les dang-ri d’une telle publication. Les té 
moins qui n’ont pas dépo.ê le premier jour, peuvent trè* 
bien savoir par le» nombreux spectateurs ce qui s’e.t pas 
së a l’abdicnce, sans qu'ils aient besoin d'en être instruits 
par 1rs feuille» périodiques.

Le lieutenont Tremmel , l’un des témoins entendu* 
dsitJ cette troisième journée, a déclaré que dans un a c 
cès d'emporlemen t, occasionne par un motif frivole, le 
capitaine Filman avait menacé de lui arracher de force 
sa commission dofficier, pour lo maître en pièces tous se* 
yeux.

D'autres témoins ont parle d'altérations et de grattage» 
opérés sur le livre de loik, 4 l'effet de dissimuler la vé
ritable roui* de .son baument et la bévue qui l’avait fait 
échouer sur des écueils,

Au reste, le Childert 4vait été promptement re evé, t 
l ’accident n’avait point eu de tuiles.

L'audition des témoins 4 chirge ayant été terminée j 
la quatrième séance, le 3 septembre, la cau.e a été re
mue jusqu'au mardi 5 septembre, afin que I accusa eût la 
temps de faire assigner le. témoins nécessaires t  sa jus
tification.

Dans l'audience du mardi 12, M. E.vrorihy, l-un des 
conseils de l'accusé, a été entendu dans sa plaidoirie.

M. Lutle a réplique eusuite au nom des parties pour
suivantes.

La cuur, après tn avoir délibéré, attendu qu'uns par
tis des charges produites contre l’accusé a ete démontrés 
par les débat», a déclaré la eipit»me Pitman indigne de 
a»rrir dan» le» armée» de terre ou de tner de Sa Msjeité, 
et prononcé »a destitution.

(Journal du H/Lvrt.)

Bergantín Nacional RUM1LLY.—  l£n el
hacho de decir Lenchaniin en su nvi.o de ayer, en con
testación i  mi contra-avi»o dsl día anterior, que Ma ren-

dido Tai cuentai de su adm inistración y  f i c t a  á quien corres
pondía  reconoce de.de luego que esto rva de su deber- 
pero no tiene rezón en decir que las h rendido á  quién 
correspondía  ; porque esie buque era propiedad panicular  
de D. Juan Mari» Tocaoier  ; y habiendo este buque sali
do de este pnerte el 22 de Julio de 1843 para los del Bra-  
s i1, cuando T o cs m e r  había muerto el día 14 ds ese mi s tes imposible que Lenchiotío haya podido rendirle é él su* 
cuentas : 4 mi que soy I» madre y luiora de su heredera 
menor, tampoco me lashs rendino ; el Juez do la testa
mentaria tampoco las ha visto ; ¿ quien es pues ese 4 quien 
Iai ha rendido porque era 4 quien Correspondía 1 Muerto
• I dueño de un buque ¿no es 1 heredero i  quien corres* 
ponde dar las cuentas 1 i Y puede jama» »er justó, que 
4 e.e heredero 4 quien Leocbanlin solo reconoce para 
cobrarle las d-udss del fi mdo, no le quiera reoonocer ttm- 
kiso ecn derecho 4 quo al administrador ds los bienes ds 
•u padre 1e rinda cuentas fie su administración 1 Después 
do la muerte de Tucanier, yo no reconozco 4 nadie con 
derecho 4 pedir ni 4 examinar eias cuantas, ni menos a
• probarla», hobiendo Tocaniar dejado un testamento y 
una heredera universal d» sus bien»., y  de coa.iguiente, e.s capitán, aunque las haya randido i  Lafsrge,  6 4 cual
quiera otro, y se haya entendido para todu ello con el 
dafsn.or  nombrado a los bienos en el falso supuesto da
h . ke r  mnerto Tocanier  iniesiado, no ha adquirido l ibera
ción de su ob igacion de rendirla» al legitimo representan ts ds! finado que es su hsredera,  ni la Bprobacioo de ellas 
ú cualquier reconocimiento de asido 4 su favor qu9 otros 
le hayan dado, perjudican en lo mas mimmo 4 esa h er e
dera T odo s io es nulo y fruatranen, sin valor alguno. No 
digo que no podra ser acreedor Lenrhantm,  según sus c u smas ; peiO mieolrai  no me las rinda á mi, nada le debs 
•I buque,  ni la heredan,  ni tiene hipoteca, ni valen nada
• js avisos psra impedir que la dueña y poseedora del b u 
que, como ya lo reconoce el ex-capi lsn,  pusda disponer 
de el ; pues que el derecho de hipoieca, aunque existiera
• n s u s  caio,  e.  un derecho que solo da seguridad y ptela- 
a.on en It paga ; pero jamas da el derecho da rciencioO, 
ai puede «narrar  los efectos del dominio pleno y de la po-
• ssion civil y natural,  cuyos efectos son pod-r disponer 
libietnente de las cosa . .

Rinda pues Lenchamm sus cuentas como debe, y 4 qui en debs,  y no» enlenderémos fici menté, y mo hallará tan 
dispuesta t convenir en lo qne ses justo, como lo estoy 4 dif.ndar h a c a  »1 último trance lo. derechos de mi pupilaIlenrufucta Barbé.

A vencí re ou álouer
U n e  Maison, rué Colon,  n?  1G4.

Copiste
De Musique,  r u e Z . v a l a ,  n?  115,

BAL— AVIS,
On a l'honneur Je prevenir le pubüc. qu'il y 

aura bal le 1er* janvier prochain , chivs M. 
Martin Casenave. Le bal comtnencera h 8 
heures el demi du soir,' pour toule la nuil." La 
décence la plus rigoureuse sera observée.

B. Armsnd. — A . Soroge. 
P R I X  d'sntrée, 12 tin tin e .

CONTRA AVISO.
Al nviso publicado en el N ? 1,180 del Comercio del

P la ta ,  y firmado Javier Lcnchantin, solo debo contestar como lu'ora de la he edera de Tocanier, que el rx-capi- tan del Bergantín nacional Rumilly, no es acreedor actualmente 4 un solo peso, como no lo es Indo capitón 6 
cualquiera que administra cosas de otro, mientras no rinda Ls cuentas de su administración al dueño ó 4 su heredero ú otro q ie le represente ; pues en iodo negocio quo pende de una liquidación de cuentes, nadie puede decires Acreedor ni deudor mientras oslas no se liquiden y te vea si resolta algún alcance 4 favor do algunas de las partes. Este es el caso de Lenchautin ; y aunjuc es cierto que 
ha puesto una demanda cobrando cantidad de pesos púr sueldos y gastos relativo. & dicho bergantín, pero su pri — m-r deber era rendir sus cuenta, presentando junto con el debe el h a b e r  del buque, por los fletes y producto, de lo» virg-s que ha hecho despue» de la muene de Tocen er; pero mientlas que el solo presente para cobrar el debe, y 
haya en este país leyes y jueces que las hagan cumplir, no ser4 Lenchantm ni su demanda laque impediri á al que suscribe el poder disponer libremente de un buqué 
de que es dueña su pupila por el titulo de herencia, y do que ademas ha sido puesta en pesetion judicialmente el día 12 del corrióme, con desalojo de Lenchsntin y de dos marineros que tenia al reparo del buque, como consta di tutos—Montevideo, Diciembre 26 de 1819.

H enriquela  B a rb é  e

A vendre
P o u r cause d e  d ip a r t .t'n  magasin avec vitroge, marchandiie» ei 

boissom», rué des 33, n? 41.S’adresier audil magasin.



Le Patriote Français. —

Avis.
Un jeune homme, sortant d'une des prin

cipales Ocoles de France, s’offre pour travail
ler de sa partie, sacUant, l'ajustage, tourner 
le fer, le cuivre, le bronze, et la fonte, sachant 
bien le dessin, Les personnes qui voudront 
l'employer devront s'adresser au bureau du 
u Patriote Français.’

Montevideo le 15 décembre 1849.

AVISO,-
Prevengo al publico, que habiendo sido de

clarado por sentencia pronunciada por el Su 
perior Tribunal de Justicia, en el litis que sos 
tengo con su esposa Da, Carolina Lamo, gefe 
de la sociedad conyugal y por lo tanto de los 
negocios'que en ausencia y á mi nombre admi 
nistraba en esta capital, nadie trate ni contra
te con tila, sin espreso primero mió, sino 
quiere esponerse á celebrar contratos malos y
& cargar con las consecuencias.

J. Lame

¿ V I S .
1V1. Augusto Chndafau, provient le public ct principalement les cafetiers, qu’il vient d’ouvrir une fabrique de liqueurs et de sirops, dans la rue du 18 Juillet n. 412; il prévient aussi I0 9  amateurs de bon goût qu’il a reçu de Franco, toutes espèces de jus et fruits pour faire toutes Bortea de sirops, comme

sirop de limon ou do citron.idem de vinaigre,idom de vinaigre framhoisGidem de groseille,idem de framboises,idem d’orgeat,idem orangeade,le tout au prix d’une pataquo la bouteille ct $ 1 400 rois la douzaine-On trouvera dans le mémo etablissement toutes sortes do jus do fruits pour Lire los ge- lees ct gloces et un grand assortiment de liqueurs eî d’eau -do vie á un prix très modere.

’Y) EN Tl ST F.
* Napoléon Aub&nel, déjà connu 5 Montevi
deo, ou il exerce sa profession depuis plusieurs 
années, a l’honneur d'annoncer a ses habitants 
qu'il a transféré son domicile dans le logement 
qu'occupait le defun Frédéric Vaniseghen.

On trouve chez lui un grand assortiment de 
dents naturelles idem de composition dite in
corruptibles et tout ce qui concerne sa profes
sion;

Les personnes qui voudront bien t'honorer 
de leur confiance, le trouveront chez lui depuis 
huit heures du matin jusqu'à quatre heures 
apres midi.— Il se transportera aussi â domi
cile

11 offre aux indigents ses soins gratuitement 
depuis midi jusqu'à deux heures

Rue des Missiones, n? 118.

Avis au Public.
Nouveau procédé pour guérir les cors aux pieds. S’adresser co 1 îe del Uruguay, n. (30, depuis 3 heures jusqu’à 5 heures do l’a près midi. On ne payo qu’apres parfaite gueuson.

H amard. coiffeur, rue du 25 de mai, n. 129 a l’honneur de prevenir les clegans do cette capitalo qu’il vient de recevoir un riche assortiment de cravattes do satin, du dernier goat qu’il vendra ou plus juste prix.

AVIS.
M. Deroseaux chirurgien ctdenliste,membre 

titulaire de la Société Nationale dTîtnulaliori 
du departement de la Vienne, a l'honneur de 
provenir le publie, qu’il se charge de nettoyer 
la boucliP, “T de toutes les operations concer
nant la dent ition; il cautérisé les dents d a près 
le procède nouveau de MM, Desirubode et 
Fattet.

Il se charge également de toutes les opera
tions relatives np histoire naturelle; empailler 
et mettre en peau, ou classer tous les objets 
qu’on voudra bien confier a ses seing.

On trouvera aussi chez lui, t’Êlixir Odon- 
taIgique et le Heaume de Comping, contre les 
hémorroïdes, crachement de sang, chlorose, 
alïections cancéreuses , crevasses ausein et 
(lueurs blanches, etc, etc.

S'adresser tous les jours de 8 heures du ma
lin â 4 heures du soir, rue dé Buenos Ayres, 
n? 212.

U k f u t a c io n
A LAS

CALUMNIOSAS IMPUTACIONES
DE LA

" PRESSE " Y DU " COURRIER DU HAVRE " 
H e c h a » á  la  b e n e m é r i ta  p o b la c ió n  f r a n c e s a

B S f  PILAÆ Üpor
J O S E  L U I S  B U S T A M A N T E .

Con esto ùlulo, se lui pub'icaHo un folíelo en 4o de 20 
páginas, por la imprenta URUGUAYANA ; So vende en 
a Libreria Nueva, calle dii 25 de Mayo Nros. 230 y 232, 
al infimo precio de G vintenes con el solo objeto de costear 
al i mpress ion.

AVIS DIVERS.

^  A. Vendre.
â très bon compte.-

Les arlicles suivant* , récemment a r r iv é s  de Francs.
Miol blanc de Narbonne, orge perlé | rentier 

blanc, Chloroforme, ioduro de Potassium, iode Cyanure de Potassium, Arsenic en poudre, Sous -carbonate de soude pour les savonniers et les pharmaciens, Blanc d’Espagne pour les peintres, bandages pour cadets ct enfants, Pcssaircs, Canulles a injections en Caoutchouc, Biberons montés en pis de vache, Suspensoirs, etc. etc. etc.S'adresser. rue de la Convencion, t®. 115 et 147, nu détour de la pharmacie du Lion D'or.

Hôtel de la Marine
RUE VINGT CINQ MAI , N° 81.

Cet etablissement se recommande par la perfection de tout ce qu'on y sert journellement.M. Guillot son directeur qui a été cuisinier do plusieurs notabilités, s'empresse toujours do menter la cor.fianco des personnes qui voudront bien tNionuorer do leurs patronage.Il se chargo aus.-i des commandes en ville, et des dîners les plus distingués.Dans la meme maison, on louo des oppartc- reens commodes ct très agréablement situés, on assure les personnes qui les loueront, do soins assidus.

Notificación.
Q,ue hago por la prensa, como me está man

dado a don Manuel Fernandez Limo como a|- 
bacea de don Juan Uoet en [Jeito con don 
B?nito Domínguez.— Montevideo, Diciembre 
18 de 1849.— De las tasaciones de la casa, vis
ta al ejecutante— R amos. —  Montevideo, D i
ciembre 20 de 1849.— Castillo,

AVISO DEL DIRECTORIO DÉ AÜU;
Habiéndose verificado el viernes 31 

pasado la Junta General á que convocó 
rectorio para decidir la reunión a esta 
dad, de los portadorcs'de títulos proec 
de lo» varios ramos que contribuyerot 
compra de los derechos de Aduana de 
y habiéndose resuelto de .conformidad pi 
dos los asistentes y los legítimamente r 
sentados, cu número de ciento cuatro ac 
tas, sin mas opositiofl que la de veinlq 
individuos, que abandonaron !a reunió*' 
de votarse el asunto para que fuS con^ 
se avisa á todos los interesados para 
tenor de la Resolución General que seV  
duce á continuación, se presenten con su 
lulos desde el lunes 3 d i presente en la 
taduila de! Directorio, á hacerlos reconoi 
anotar para los efectos,, consiguientes'

RESOLUCION.
" Autorizase al Directorio para quepr, 

" acquiesceucia de todos los Contribuyen!
" la Compra de las Rentas de Aduana del 
" y 1851, ó de la parte de los mismos queo 
" ran presentarla, se les incorpore a la act 
" Sociedad; en la que a la par de lo6 accifr 
" tas de la presente, se les considerarární 
" fecta igualdad de derechos, obligaciom| 
" privilejios, sin distinción de origen et los i f 

los por que vengan a ser miembros deell 
Montevideo, Deciembre 19 de l84!¡

Gants et C’ravatte
Gants de chevreau do couleur pour hom et pour dames; un riche assortiment do i 

vattC3 nouvelles et de parfumerie fine. En < to chezJf. Martin,xo'ffeur, ruo du 25' Mai 2.51, maison du consul itn'ien.
-------- O----------

Nous invitons les personnes qui désirerai sc procurer le premier ouvrage on entierî la collection des SEPT PECHES CAI T A U X,  à adresser sans retord leurs deir̂ r des â l’imprimerie du journal.où il ne s'cn-lrï vc que très peu d’exemplaires.
Les ouvrages suivants relies ou broches ¡t en vento à l’imprimerie du Patriote. 

Les Péchés Capitaux,— L'Orgueil;
Les Poches Mignons,
Gingènes ou Lyon en 1793,
Les Mystères de l’Inquisition.
La Gorgone.
Le Juif-Errant.
Les Mystères de Pari*.

Tous ces ouvrages se vendent au Rit»
EN FEUILLETONS.

Le fils de l’Empereur.
Les Mystères de S-inte lleléne.
Le Sansonnet.

LACONSTITUTION
DU I.A

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 
P rom úlgale  pur l’Aeserabke N »donale le l 1’

.  aorctiiDru 1848,
Brochure ¡11 32Sc vend nu ¡'Imprimerie du P atriote P 

ç a i s  rue Perez Cusiellnuos n. 10--

montrichar.
Rue du J uncal, n° IG. 

Arrange les vieux chapeaux qu'il 11 

neuf, blanchit les chapeaux de paille en 
perfection.

Imprimen* du P a t r i o t e  Français, rue 
tenilelluno», n° 102.


